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CASTLE OF SAINT LEWIS,

Quebec, 26th June, 1838.

ARRIAGES coming to the Ball at the Castle, on
THURSDAY EVENING, the 28th instant, from the

Upper Town, will pass by Ste. Anne street, in front of the

Union Buildings : Carriages coming from the Lower Town

will join the line in Fort street, at the Union buildings;

and the whole will pass up the Square to the Castle door—

Thence, after setting down, they will proceed along the

upper part of Fort street towards Mr. Hale's house, and

draw up in a line with their horses’ heads towardsthe centre

of the street, the carriages backed to the foot paths ; or if

the carriages return home, or coming back, they will pro-

ceed up Haldimand street, along Mount Carmel and Des

Grisons streets, to Ste. Geneviève street, along Ste.

Geneviève street to Des Carrières or the upper part of Fort

street, and draw up in line, there to remain until they are

called for. One carriage at a time will come to the Castle

door, when required to take the company away, and each

will drive up in rotation as it is called.

Sentries will be placed across St. Lewis street from Mr.

Panet’s door to the ring to turn carriages coming from St,

Lewis stréet to the left, that they may join the line in Ste.

Annestreet, :

Policemen will be in attendance to point out the places

for the carriages, and every person is required to obey

them.

By His Excellency’s Command,
E. COUPER;

Principal A. D. C.
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. LOUIS,

Québec, 26 Juin, 1838.

ES voitures venant pour le Bal au Château JEUDI

SOIR, 28 courant, de la Haute-Ville, passeront par

la rue Ste. Anne en front des Bâtiments de l’Union ; celles

venant de la Basse-Ville se joindront A la file dans la rue du

Fort, aux Bâtiments de l’Union, et toutes se rendront par

la Place d’Armes à la porte du Château. De là, après avoir

déposé la compagnie, elles monteront le long de la partie

supérieure de la rue du Fort vers la maison de M. Hale, et

se mettront en ligne avec la tête des chevaux vers le centre

de la rue, les voitures acculées au trottoir ; ou si les voitures

s’en retournent, en revenantelles passeront par la rue Haldi-

mand, le long des rues du Mont Carmel et Des Grisons,

Jusqu'à la rue S:e.Geneviève, le long de la rue Ste. Geneviève

jusqu’à celle des Carrières ou la partie supérieure de la rue

du Fort, et là elles se mettront en ligne et y resteront jusqu’à

ce qu’elles soient demandées. Les voitures viendront une à

une à la porte du Château pour remmener la compagnie,

lorsqu'elles seront demandées, et chacune à son tour comme

elles seront appelées.

Des sentinelles seront placées en travers de la rue Saint

Louis depuis la porte de M. Panet jusqu’à l’espace enclos sur

1a Place, pour faire tourner à gauche les voitures venant de

la rue Saint Louis, afin qu’elles se joignent à la file dans Ja

rue Sainte Anne.

Des agents de Police seront sur les lieux pour indiquer

leurs places aux voitures, et toute personne devra leur

obéir:
Par Ordre de Son Excellence,

E. COUPER,

Principal A. D.C.
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